École Notre-Dame de Lorette

Procès-verbal du Conseil d’établissement
Réunion tenue le 8 juin 2006


Membres du Conseil d’établissement présents :
	Parents : 

	Gisèle Luneau

	Carole Ladouceur 

	Richard Duguay

	Jocelyne Roch

	Nancy Fafard

	Stéphane Paradis


	Personnel de l’école :

	Nicole Bélisle,
	enseignante, porte-parole du 2e cycle

	Chantal Boudin-Macleod
	enseignante

	Claudine Gougeon
	personnel de soutien

	Doris Boucher,
	responsable service de garde

	Patrice Perreault,
	directeur


	Membres du CÉ absents :

	Geneviève Soucisse
	porte-parole du 1er cycle

	Membres de l’OPP présents
	

	Camil David 
	Christina Robert

	Louise Bellefleur
	Joséphine Havyarimana



	
	
	


	1. 
	Ouverture de l’assemblée

Gisèle vérifie le quorum et procède à l’ouverture.
	

	2. 
	Présentation et adoption de l’ordre du jour

Jocelyne propose d’adopter l’ordre du jour, secondé par Nancy.
	CÉ-05/06-26

	3. 
	Adoption du procès-verbal de la rencontre du 5 avril et du 3 mai 2006

Jocelyne propose d’adopter le procès-verbal du 5 avril 2006, secondé par Richard.

Sous-réserve de modifié la numérotation des résolutions, Jocelyne propose d’adopter le procès-verbal du 3 mai 2006, secondé par Gisèle.
	CÉ-05/06-27

CÉ-05/06-28

	4. 
	Correspondance

Nous n’avons rien reçu.
	

	5. 
	Parole à l’assistance

Pas d’assistance.
	

	6. 
	Parole à la présidente


Bilan du Conseil d’établissement

À la fin de l’année scolaire 2005-2006, le conseil d’établissement se sera réuni à 6 reprises; 5 réunions régulières et une réunion spéciale pour adopter le budget de l’année 2006-2007. Lors de ces rencontres plusieurs projets ont été présentés et adoptés. Trois réunions de comités de travail ont aussi été à l’agenda de l’année. Ces comités de travail se voulaient des soirées à thème pour échanger et élaborer des projets spécifiques comme le réaménagement de la cour d’école et la troisième campagne de financement.

En première partie d’année, le projet d’aménagement de la cour d’école a été présenté au CÉ pour ensuite être plus élaboré lors d’un comité de travail. Le financement du réaménagement de la cour, selon les règles pré-établies par le ministère, doit se partager de la façon suivante; 

· 1/3 subvention, 

· 1/3 partenaires et 

· 1/3 par l’école. 

C’est ce qui a amené le CÉ à approuver une troisième campagne de financement dont l’argent récolté ira directement au financement du réaménagement de la cour d’école. Cette campagne de financement a été jumelée aux olympiades et au mois de l’activité physique. Certaines sorties éducatives ont aussi été approuvées en début d’année ainsi que les projets suivants : aide aux devoirs et école en forme et en santé.

En seconde partie d’année, il y a eu un changement à la direction de l’école. Plusieurs sorties éducatives et sportives ainsi que des projets au service de garde ont été approuvées lors des premières réunions de l’année 2006. Les documents et/ou activités suivantes ont été revues et approuvées par les membres du conseil d’établissement; règle de conduite, organisation scolaire, approche orientante, orientation générale. Une réunion spéciale a aussi eu lieu en fin d’année pour présenter le budget de la prochaine année scolaire.
	

	7. 
	Parole au représentant du Comité de parent


Lors de la réunion du 18 avril dernier, 

M. Beauchesne, le directeur général de la commission scolaire,  fait part de l’adoption du calendrier scolaire pour les années 2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009. Il fait remarquer la petite note apparaissant sur les calendriers de 2007-2008 et 2008-2009 à l’effet que les directions d’école pourront modifier les dates de deux journées pédagogiques pour répondre aux besoins de leur école. Il faudra trouver, à ce moment-là, des modalités pour les modifications de ces dates et ce sera le conseil d’établissement qui verra à décider de ces journées vers le mois d’avril pour l’année suivante.

Le projet de consultation des règles budgétaires a été reçu et il contient de bonnes choses. Un montant de plus de 100 M$ sera remis à l’ensemble des commissions scolaires sur une période de trois ans, principalement pour la clientèle ÉHDAA. Cela se traduira chez nous par l’ajout d’orthopédagogues au primaire (environ cinq) et d’enseignants - ressources au secondaire (environ trois) en plus de mesures de soutien additionnel. De plus, un montant est alloué pour l’ajout des 90 minutes supplémentaires au primaire. 

Madame Diane Miron, présidente de la Fédération des comités de parents du Québec était présente à titre d’invitée par le Comité de parents. 

Elle a expliqué que La Fédération gère un budget d’environ 1 million de dollars, soit une subvention du Ministère de l’Éducation (qui vient justement de signer une entente triennale de 777 000$ par année) et les revenus du congrès d’environ 250 000$. Ils doivent donc chercher des sources de financement ailleurs. Les membres ne cotisent pas à leur association et c’est une alternative à envisager.

L’année dernière, elle a fait le tour du Québec et a constaté que beaucoup de monde ne connaissait pas la Fédération et elle s’est donnée pour mission de la faire connaître.

_______________________


Lors de la réunion du 16 mai dernier,

M. Beauchesne, le directeur général de la commission scolaire, a consulté le comité de parents concernant le projet de constituer les écoles José-Maria et Virginie-Roy en deux établissements distincts sous la supervision d’un seul directeur. Cette consultation est hors délai mais elle fait suite à un événement survenu lors de la dernière rencontre du conseil des commissaires. Ce changement d’état de ces écoles est une proposition de solution relativement au problème apporté par des parents à la dernière réunion du conseil des commissaires, soit le manque de stabilité de la direction à l’école Notre-Dame-de-la-Garde. 
Il a expliqué la situation qui prévaut à cette école depuis quelques années, soit une rotation constante des demi-directions et demi-directions adjointes, lesquelles ne restaient pas en place longtemps et qui postulaient à un poste de direction complet dès qu’un tel poste s’ouvrait à travers la Commission scolaire. 
La solution proposée est de mettre une direction pour les écoles José-Maria et Notre-Dame-de-la-Garde afin de pouvoir garder une certaine stabilité dans la direction. C’est pourquoi, il faut séparer l’acte d’établissement des écoles José-Maria et Virginie-Roy qui, désormais, auront leur propre acte d’établissement. Une consultation sera faite à cet effet et on espère que tous seront en accord avec cette proposition. Des nominations de direction ont été entérinées par le conseil des commissaires sous réserves du processus de consultation, soit que M. Sébastien Bédard soit le directeur des écoles José-Maria et Notre-Dame-de-la-Garde, et que Mme Nathalie Provost soit la directrice à l’école Virginie-Roy.

Un membre du Comité de parents a demandé si cette rotation de direction était due au fait d’une charge supplémentaire de travail de la direction et M. Beauchesne a répondu que non, les directions partaient pour avoir un poste de direction à temps plein, ce qui représentait pour elles une promotion et une meilleure rémunération.
	

	8. 
	Information service de garde

Doris nous annonce qu’elle anticipe un surplus d’environ 10,000$ pour cette année. Elle nous dit aussi que la façon de facturer les deux derniers mois, en un seul paiement, lui facilite grandement la vie sur le plan de l’administration.
Jeudi le 16 juin prochain, il y aura un spectacle des élèves du service de garde pour les groupes de 1ère à 6ième année.
Le vendredi 17 juin, il y aura un spectacle de Dominique Boudreau, chanteur.
La nouvelle politique alimentaire de la commission scolaire a été présentée à la concessionnaire de la cafétéria, Madame Diane Bilodeau, qui verra à apporter les quelques changements nécessaires au menu de l’an prochain pour s’y conformer.


Étant donné que les enfants n’auront qu’une vingtaine de minutes pour manger l’an prochain, Doris constate qu’il sera impossible de réchauffer les repas des enfants au micro-ondes. Les éducatrices n’auraient pas le temps de le faire. De plus, l’électricité de l’école n’a pas été conçue pour répondre à une demande aussi élevée, ce qui occasionne de fréquentes pannes de courant. 
En conséquence, elle demande que le Conseil adopte une résolution pour que les micro-ondes soient retirés en septembre prochain. 

Le Conseil demande que les parents soient avisés de ce changement dès cette année.

Nancy propose d’adopter cette demande, secondée par Nicole. 
	CÉ-05/06-29

	9. 
	Information des enseignants

9.a) Nouvelles du 1er cycle

Geneviève est absente.

9.b) Nouvelles du 2e cycle

Nicole nous explique que les olympiades se sont très bien déroulées. L’objectif de 200,000 minutes d’activité à été dépassé.

Nicole Bélisle, représentante du 2e cycle.

9.c) Nouvelles du 3e cycle

Aucune information n’est donnée.

9.d) Nouvelles des spécialistes

Aucune information n’est donnée.
	

	10. 
	Informations du directeur

10.a) Budget

Présentation du solde de la campagne de financement des cartes : 6873.00$

· Présentation du solde de la campagne de chocolat : 
8469.54$

· Présentation du solde de la campagne du projet cour 
d’école :3845.47

· Présentation des soldes du 224 : Conseil d’établissement (projet 
éducatif, vie étudiante, levée de fond): $5,926.06 

· Présentation du solde du 228 : Activités écoles/classes : $5,851

· Présentation du solde du 229 : Gestion école : $8,607

10.b) fourniture scolaire

Présentation des listes par classe.

10.c) cahier d’exercices

Présentation des listes par classe. 
	

	11. .
	Varia

11.a) chocolat

Richard propose que le Conseil mandate Patrice pour trouver une compagnie qui offrirait une campagne de financement de plusieurs articles à vendre, au lieu de se limiter au chocolat exclusivement. 
Gisèle seconde la proposition.

11.b) Comité de la rentrée

Quand les enseignants auront décidé de la couleur qu’ils souhaitent donner à la rentrée de l’an prochain, Patrice va envoyer les informations par courriel aux parents du CÉ et de l’OPP afin que nous puissions donner un coup de main.

11.c) Répartition des enseignants pour l’an prochain

Prenez note que cette liste pourrait encore changer d’ici à la rentrée;

· maternelle : 
Danielle Gautier



Chantal Desrosiers



Guylaine Ouellet
· 1ère année :
Manon Ledoux



Geneviève Drouin



Georgette Dubaère

· 2e année :
Diane Gagnon Leclerc



Johanne Denis



Marie-Claude Zborai

· 3e année :
Gaétane Ménard



Louise Garceau



À déterminer

· 4e année :
Phédra Deslandes




Stéphanie Morin

· 5e année :
Nicole Bélisle, 



Chantal Macleod et



Catherine Leclerc

· 6e année :
Jean-Claude Fournier




Julie Fournier
Johanne ne dirigera plus l’harmonie avancée l’an prochain. Patrice est à la recherche de quelqu’un pour la remplacer.
	CÉ-05/06-30



	10.
	Levée de l’assemblée

L’assemblée est levée à 20h30. 
	


Carole Ladouceur,

secrétaire
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